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     Notes bibliographiques

  REVUE DES REVUES
 Par Claire Calmet

Etudiante en licence de droit
La plupart des articles cités ci-dessous sont disponibles au CRD de l’ENSOSP, 
sous format papier ou numérique

Accidents de la circulation

GROUTEL (H.), « Implication : absence de contact », Responsabilité 
civile et assurances n° 9, Septembre 2011, comm. 288.
Les victimes, qui participaient, sur un tandem, à une compétition de 
vélo tout terrain (VTT), étant tombées sur un chemin alors qu’elles 
dépassaient un camion de pompier qui y circulait pour porter secours 
à un concurrent accidenté, ce véhicule avait joué un rôle dans 
l’accident, ce qui entraînait son implication.

 Bail emphytéotique administratif

NOGUELLOU (R.), « Le bail emphytéotique administratif », Droit 
Administratif n° 6, Juin 2011, alerte 40.
Le bail emphytéotique administratif (BEA) a fait son apparition en 1988, 
avec une loi du 5 janvier (L. n° 88-13, 5 janv. 1988 d’amélioration de 
la décentralisation : Journal Officiel 6 Janvier 1988) dont l’objet était 
de permettre aux occupants du domaine public des collectivités 
territoriales de disposer de droits réels sur les dépendances domaniales 
occupées.

YOLKA (P.), «L’impact de la LOPPSI sur le régime du bail emphytéotique 
administratif », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités 
territoriales n° 15, 11 Avril 2011, p.2143.
La loi de programmation du 14 mars 2011 pour la sécurité intérieure 
modifie les contours du bail emphytéotique administratif (CGCT, art. 
L. 1311-2 s.). Si le législateur abroge diverses dispositions relatives à 
la matière hospitalière, il reconduit la possibilité de conclure certains 
baux à titre expérimental – spécialement pour les services de sécurité 
– jusqu’à la fin de l’année 2013. L’objet du BEA se trouve élargi à la 
valorisation et à l’entretien des biens du domaine local, tandis que 
sont consacrés (dans des conditions restant à préciser) le principe 
de l’évaluation préalable et celui de la mise en concurrence des 
candidats.
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 Collectivités territoriales

DOMINGO (L.), « La loi de réforme des collectivités territoriales 
et l’intercommunalité », La Semaine Juridique Administrations et 
Collectivités Territoriales n° 2, 10 Janvier 2011, p.2012.
La loi de réforme des collectivités territoriales comporte de nombreuses 
dispositions relatives à l’intercommunalité. En particulier, la loi met en 
place les mécanismes d’achèvement de la couverture intégrale du 
territoire par des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre. La loi crée également les métropoles. Elle prévoit 
aussi l’élection des conseillers communautaires au suffrage universel 
direct.

GOHIN (O.), « La départementalisation de Mayotte », La Semaine 
Juridique Administrations et Collectivités Territoriales n° 3, 17 Janvier 
2011, p.2019.
À la suite du référendum local du 29 mars 2009 et de la loi organique 
du 3 août 2009 qui placent enfin Mayotte sur la voie de sa 
départementalisation, la loi organique du 7 décembre 2010, validée 
par la décision du Conseil constitutionnel du 2 décembre et complétée 
par la loi ordinaire du 7 décembre également, permettra la prochaine 
création du « Département de Mayotte », à l’ouverture de la séance 
qui suivra le renouvellement du conseil général, en mars 2011, et donc, 
précisément, le jeudi 31 mars 2011. Il sera ainsi répondu à la demande 
formulée, avec constance, depuis plus d’un demi-siècle, par la 
population mahoraise ou par ses représentants dans les assemblées 
locales ou nationales.

Régie par l’article 73 de la Constitution, la nouvelle collectivité unique 
est un département d’outre-mer qui présente cette remarquable et 
heureuse spécificité d’ajouter aux compétences d’un tel département 
celles d’une région d’outre-mer. Au surplus, si, pour ce cinquième 
département d’outre-mer de la République française, à ce jour, appelé 
à devenir, en conséquence, la dixième région ultrapériphérique de 
l’Union européenne, le régime juridique est bien, désormais, celui de 
l’identité, ce n’est ni sans le maintien transitoire, d’ici à 2014, de quelques 
exceptions législatives ni sans le souci permanent d’une assimilation 
progressive et adaptée, tant dans le droit législatif et réglementaire de 
l’État français - celui des compétences décentralisées ou nationales- 
que dans le droit de l’Union européenne.

LUCHAIRE (Y.), « Quel avenir pour le département ? », La Semaine 
Juridique Administrations et Collectivités Territoriales n° 30, 25 Juillet 
2011, p.2261.
L’apparition et l’essor de la région et de l’intercommunalité 
communautaire ont placé le département, collectivité intermédiaire, 
dans une situation nouvelle : jadis, plus grande collectivité territoriale, 
il est aujourd’hui victime d’un effet « air-bag », coincé entre deux 
collectivités en plein essor. De plus, il est peu visible dans les grandes 
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agglomérations où le conseiller général s’inscrit dans le paysage 
politique loin du maire, ou du président de la communauté, quand 
il n’a pas complètement disparu, comme à Paris, ou est en voie de 
disparition comme en Martinique et en Guyane à la suite du referendum 
local du 24 janvier 2011.

Le département serait-il une institution « menacée de manière grave 
et immédiate » ? La question mérite d’être posée, notamment à la 
lecture de plusieurs rapports ayant précédé, voire inspiré, la récente loi 
de réforme territoriale, comme à la lecture de cette dernière.
Aussi est-il intéressant de se pencher sur nombre de ces rapports comme 
sur l’évolution législative récente de notre administration territoriale.

MOZOL (P.), Les compétences métropolitaines, une remise en question 
du rôle joué par les collectivités territoriales dans la conduite de 
l’action publique locale ? », La Semaine Juridique Administrations et 
Collectivités Territoriales n° 2, 10 Janvier 2011, p.2013.
L’adoption récente de la loi de réforme des collectivités territoriales 
a notamment marqué l’avènement d’une nouvelle catégorie d’EPCI 
à fiscalité propre avec les métropoles. Au-delà de leurs modalités 
d’organisation et de fonctionnement empruntant largement au 
droit commun de la coopération intercommunale, les métropoles se 
distinguent au travers de capacités d’intervention bien plus larges que 
celles des autres structures préexistantes. L’étendue des compétences 
qui leur ont été reconnues de plein droit ou à titre facultatif par le 
législateur, au détriment des différentes catégories de collectivités 
territoriales de droit commun, interroge sur la place et le rôle futurs de 
ces dernières dans la conduite de l’action publique locale.

MUSCAT (H.), « Les retenues sur traitement pour fait de grève ou 
l’hétérogénéité anachronique d’un régime juridique », La Semaine 
Juridique Administrations et Collectivités Territoriales n° 41, 11 Octobre 
2010, p.2300. 
Dispositif classique de régulation du droit de grève et contrepartie à 
l’absence de service fait, le mécanisme des retenues sur traitement est 
caractérisé à la fois par une grande diversité de ses modalités de mise 
en oeuvre et par son ambivalence, entre mécanisme de sanction et 
règle comptable.

PHILIP-GAY (M.), « Répartition des compétences entre la région et le 
département : un dispositif inachevé », AJ Collectivités Territoriales 2011 p. 59.
La détermination des compétences respectives du département et 
de la région présente un tel enjeu qu’elle fut un point de discorde 
important(2) entre l’Assemblée nationale et le Sénat durant les débats 
de la réforme territoriale. Pourtant, la clarification de ces compétences 
ne constitue que le titre IV de cette longue loi. Il est composé de 
seulement cinq articles(3) et intervient bien après celui consacré à 
la rénovation de la démocratie locale qui crée le conseiller territorial. 
Cette place dans la loi pourrait faire douter de sa portée, si ce titre 
IV ne contenait deux innovations importantes que sont la suppression 



178

de la clause générale de compétence pour les départements et les 
régions, mais aussi la limitation des financements croisés. Toutefois, la 
loi envisage elle-même des exceptions. Surtout, elle prévoit que des 
adaptations et précisions devront être apportées sur ces deux points 
avant fin 2016, ce qui révèle qu’elle n’est pas exhaustive et que le 
dispositif est encore en construction(4).

 Administration/budget/finances/fiscalité

BERCIS-GAUGAIN (A.), « La nébuleuse du financement des équipements 
de lutte contre l’incendie
Ou comment la loi de simplification tente de concilier droit et pratique », 
AJDA 2011 p. 1601.

L’essentiel
La loi du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité 
du droit, répondant aux demandes de nombreux élus locaux, a 
cherché à clarifier la répartition des rôles en matière de lutte contre 
l’incendie en créant un service public de défense extérieure contre 
l’incendie. Confirmation d’une règle déjà connue, mais ayant 
rencontré des applications contradictoires, cette répartition affichée 
permet d’identifier le contribuable communal ou intercommunal 
comme financeur principal de la défense incendie de la commune. 
Le législateur n’a cependant manifestement pas anticipé toutes les 
conséquences découlant de la création d’un nouveau service public 
sur la diversité des situations existant sur le territoire

CNOCP, « Durée d’amortissement des subventions versées par les 
collectivités locales : l’avis du conseil de normalisation des comptes 
publics », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités 
Territoriales n° 15, 11 Avril 2011, act. 277.
Le Conseil de normalisation des comptes publics (CNOCP ; crée le 7 
septembre 2009 ; JCP A 2009, act. 1076) a adopté le 15 mars 2011 
un avis relatif aux durées d’amortissement des subventions versées 
par les collectivités locales relevant des instructions budgétaires et 
comptables M 14 applicable aux communes, M 52 applicable aux 
départements, M 61 applicable aux services d’incendie et de secours 
et M 71 applicables aux régions.

ERSTEIN (L.), « Service départemental d’incendie et de secours : 
caractère réglementaire de la délibération du conseil d’administration 
qui met les dépenses imprévues à la charge des communes », La 
Semaine Juridique Administrations et Collectivités Territoriales n° 41, 11 
Octobre 2010, p.2298.
Le budget des services départementaux d’incendie et de secours 
peut, même sans texte, comporter un chapitre destiné aux « dépenses 
imprévues ». La délibération du conseil d’administration du SDIS qui 
met de telles dépenses à la charge des communes revêt un caractère 
réglementaire. Son illégalité peut donc être invoquée à tout moment.
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DE MONTECLER (M-C), « Remboursement des frais des services 
d’incendie et de secours », AJDA 2011 p. 1108.

DE MONTE (P.), « Mission facultative des SDIS et contribution spécifique 
des communes », AJDA 2011 p. 1744

DREYFUS  (J-D), « Contrats de recherche d’économies : rappel à l’ordre 
aux sociétés de conseil aux Collectivités Territoriales », AJDA 2010 p. 1599

Le droit des contrats administratifs ménage une place de plus en plus 
importante à la bonne foi ou, pour le dire autrement, à la loyauté des 
parties aux contrats. L’affaire jugée par le tribunal administratif de 
Nîmes le 6 mai 2010 en est l’illustration.
SCHMERBER (C.), « A qui les SDIS peuvent-ils demander une participation 
à leurs frais d’intervention  ?  », AJDA 2011 p. 850.

Le service départemental d’incendie et de secours SDIS  de la Savoie 
relève appel d’un jugement en date du 30 octobre 2009, par lequel 
le tribunal administratif de Grenoble a fait droit à la demande de la 
société Cabinet Charbonnier, en la déchargeant de l’obligation de 
payer les sommes de 10 506 € et de 3 339 €, réclamées respectivement 
au titre des années 2003 et 2004, en paiement des interventions du SDIS 
auprès de personnes bloquées dans des ascenseurs des immeubles 
administrés par la société Cabinet Charbonnier, en sa qualité de syndic 
de copropriété.

 Environnement

PUEL (C.), COICAUD (M.), « Le délit de pollution des eaux », JCP G, n° 
21, 23 Mai 2011, p.629.
Le nombre de procès-verbaux constatant les atteintes au milieu est 
en constante augmentation. Le délit de pollution des eaux prévu 
par l’article L. 216-6 du Code de l’environnement n’échappe pas à 
cette tendance. La protection de la ressource en eau est aujourd’hui 
un enjeu environnemental majeur qui incite les autorités à réprimer 
cette atteinte de manière systématique, d’autant que les autorités 
environnementales et certaines juridictions considèrent que le délit est 
constitué sur le simple constat d’un déversement dans le milieu naturel.

SOUSSE (M.), « Grenelle 2 : le traitement des risques industriels et naturels », 
Environnement n° 10, Octobre 2010, étude 25.
La loi portant engagement national pour l’environnementNote 
1 comporte des dispositions importantes tendant à renforcer le 
traitement des risques industriels et naturels. En ce qui concerne les 
risques industriels, le législateur a révisé plusieurs dispositions du Code de 
l’environnement relatives aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, aux plans de prévention des risques technologiques, 
aux ouvrages d’infrastructures sensibles, et à la sécurité des réseaux 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport et de distribution. 
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S’agissant des risques naturels, le législateur a été particulièrement 
sensible au risque d’inondation. Il s’est attaché, d’une part, à renforcer 
la sécurité des ouvrages de prévention des inondations et, d’autre part, 
à organiser une meilleure évaluation et gestion du risque d’inondation.

 Marchés publics

CLAMOUR (G), « L’extension du « BEA-valorisation » », Contrats et 
Marchés publics n° 4, Avril 2011, comm. 98.
La loi du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure (LOPPSI) ouvre aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics la possibilité de conclure 
un BEA pour la restauration, la réparation, l’entretien-maintenance ou 
la mise en valeur de leurs biens.

ECKERT (G.), « Une convention de mise à disposition de personnels n’est 
pas un marché public », Contrats et Marchés publics n° 5, Mai 2011, 
comm. 131. 
La convention par laquelle un SDIS met à la disposition d’une chambre 
de commerce et d’industrie des agents afin d’assurer la sécurité 
incendie de l’aéroport qu’elle gère n’est pas, en raison de son objet, 
un marché public.

DEVILLERS (P.), « Un an de responsabilité des constructeurs », Contrats et 
Marchés publics n° 11, Novembre 2010, chron. 5.
La présente chronique a pour vocation de présenter l’évolution du 
droit applicable à la responsabilité des constructeurs durant l’année 
écoulée. Si elle n’a pas été l’occasion de bouleversements comme en 
a connu, par exemple, la procédure contentieuse, avec l’introduction 
de nouveaux recours, la période récente a néanmoins permis de 
préciser en de nombreux points les règles applicables dans une matière 
qui constitue encore nettement l’essentiel du contentieux contractuel 
soumis au juge administratif.

GUINARD (D.), « La soumission des services de transport sanitaire au 
droit européen des marchés publics », Revue de droit sanitaire et social 
2010 p. 1015.
L’arrêt rendu par la troisième chambre de la Cour de justice de l’Union 
européenne le 29 avril 2010, Commission européenne c/ République 
fédérale d’Allemagne(2), invite à revenir sur le régime juridique européen 
des activités de transport sanitaire. Si l’on connaissait avec précision 
la position de la Cour, résultant de l’arrêt Firma Ambulanz Glöckner 
du 25 octobre 2001(3), sur la nature (économique) de tels services, 
quelques incertitudes demeuraient cependant quant à l’applicabilité 
des règles européennes des marchés publics et de la concurrence 
à l’ensemble de ces services. Le droit positif est désormais en partie 
clarifié par cette décision qui confirme l’absence de rattachement 
des services de transport sanitaire à l’exercice de l’autorité publique 
et sanctionne le non-respect des règles de la commande publique, 
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à travers notamment la violation du principe de transparence lorsque 
des marchés de services de transport sanitaire sont proposés par des 
collectivités publiques.

LINDITCH (F.), « Simplification des normes applicables aux collectivités 
territoriales : les propositions du rapport Doligé relatives aux marchés 
publics », Contrats et Marchés publics n° 8, Août 2011, alerte 44.
Le 16 juin dernier, Éric Doligé, sénateur et président du conseil général 
du Loiret a remis au président de la République son rapport sur la 
simplification des normes applicables aux collectivités territoriales.
Pas moins de 268 propositions de simplification du droit des collectivités 
territoriales visent à réduire les coûts supportés par les collectivités et à 
faciliter la réalisation de leurs projets. Elles intéressent quinze domaines de 
l’action locale : l’accessibilité, l’archéologie préventive et la protection 
du patrimoine, l’urbanisme, l’eau et l’assainissement, l’environnement, 
le sport, le fonctionnement des collectivités territoriales, les services 
départementaux d’incendie et de secours, la restauration collective, la 
fonction publique territoriale, l’éducation et la formation, les politiques 
sociales et médico-sociales, l’Outre-mer, les règles comptables des 
finances locales, sans oublier les marchés publics.

LINDITCH (F.), « Véhicules à moteur et commande publique, à propos 
du décret du 5 mai 2011 relatif à la prise en compte des incidences 
énergétiques et environnementales des véhicules à moteur dans 
les procédures de commande publique », La Semaine Juridique 
Administrations et Collectivités Territoriales n° 20, 16 Mai 2011, p.2189.

Le décret du 5 mai 2011 a trait à l’obligation de prise en compte de 
critères énergétiques et environnementaux dans les achats publics 
de véhicules de transport. Il modifie, d’une part le Code des marchés 
publics et, d’autre part, précise le champ et les modalités d’application 
de l’article 12 de la loi n° 2011-12 du 5 janvier 2011 : l’acheteur a le 
choix entre la fixation de spécifications techniques, dont le degré 
d’exigence est laissé à son appréciation, et l’utilisation de critères 
d’attribution liés aux incidences énergétiques et environnementales 
du véhicule sur toute sa durée de vie. Dans la deuxième option, ces 
incidences peuvent être traduites en valeur monétaire.

ROMAN-SÉQUENSE (B.), « Précisions sur la délégation de compétences 
des présidents des services départementaux d’incendie et de secours 
en matière de marchés publics », Contrats et Marchés publics n° 12, 
Décembre 2010, comm. 436. 
Il convient de rappeler que la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 (Journal 
Officiel 18 Février 2009) a modifié les articles L. 2122-22, L. 3121-11 et 
L. 4231-8 du Code général des collectivités territoriales, en vue de 
permettre à l’exécutif de chaque collectivité territoriale de bénéficier, 
de la part de leur assemblée délibérante, de délégations de pouvoir 
étendues relatives aux marchés publics ainsi que leurs avenants. La 
réponse ministérielle souligne qu’au plan pratique le régime actuel 
de délégation au président du SDIS serait comparable même en 
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l’absence de modification des textes législatifs en vigueur. Or, il peut 
être observé que la délégation possible ne concerne qu’une catégorie 
de marchés, les marchés à procédure adaptée (dont le montant de 
passation a été certes très élargi) et ne vise pas non plus les avenants. 
Ainsi, il n’existe pas selon nous d’alignement sur les compétences plus 
larges des exécutifs locaux et une modification législative serait donc 
utile.

ZIMMER (W.), « Mise en oeuvre des critères de choix des offres dans les 
procédures adaptées », Contrats et Marchés publics n° 6, Juin 2011, 
comm. 165.
Le pouvoir adjudicateur est tenu de prendre en compte l’ensemble 
des critères prévus par le règlement de la consultation.

 Prévention

BILLET (P.), « La (pseudo) simplification du droit de l’environnement et 
du droit de l’urbanisme et l’amélioration de leur qualité . - À propos 
de la loi de simplification et d’amélioration de la qualité du droit », La 
Semaine Juridique Administrations et Collectivités Territoriales n° 26, 27 
Juin 2011, p.2232. 
Texte fourre-tout, la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit apporte quelques modifications 
aux droits de l’environnement et de l’urbanisme. Elle révise le régime 
des usages et de la protection de l’eau ; renforce et affaiblit en même 
temps le régime des participations et consultations ; esquisse quelques 
modifications en droit de l’urbanisme en abandonnant la prétention 
de réformer le droit de préemption ; retouche légèrement le droit 
rural et forestier et, surtout, corrige, en ordre dispersé, de nombreuses 
dispositions.

BILLET (P.), « La nouvelle organisation des compétences en matière 
d’urbanisme et d’environnement », La Semaine Juridique Administrations 
et Collectivités Territoriales n° 2, 10 Janvier 2011, p.2016.
La réforme des collectivités territoriales issue de la loi du 16 décembre 
2010 consacre quelques dispositions à l’environnement et à 
l’urbanisme, dans le cadre d’une distribution de compétences liées 
à l’institution d’une nouvelle structure intercommunale - la métropole 
- et de la définition de nouveaux schémas destinés à rationnaliser 
l’intercommunalité. La loi innove surtout en ce qui concerne l’exercice 
par le président de l’EPCI, des pouvoirs de police relatifs à certaines 
compétences transférées et la facilitation des délégations et prestations 
de service pour rester en adéquation avec le droit communautaire.

GILLIG (D.), «  Risque d’incendie et refus de permis de construire », 
Environnement n° 4, Avril 2011, comm. 51.
L’autorité compétente en matière de délivrance des autorisations 
d’urbanisme ne peut légalement fonder un refus de permis de 
construire sur l’impossibilité juridique de la commune de mettre à la 
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charge du pétitionnaire la réalisation des équipements permettant 
l’implantation de sa construction conformément aux dispositions du 
plan de prévention des risques d’incendie des feux de forêts.

GILLIG (D.), « Délivrance des permis de construire des établissements 
accueillant du public de cinquième catégorie sans fonction sommeil », 
Construction - Urbanisme n° 7, Juillet 2011, alerte 77. 
Dans cette réponse, le ministre chargé des collectivités territoriales 
rappelle que la réglementation n’impose pas que la commission de 
sécurité localement compétente soit obligatoirement saisie pour avis 
dans le cadre de l’instruction d’une demande de permis de construire 
concernant des établissements recevant du public de cinquième 
catégorie sans fonction sommeil. Il recommande même aux autorités 
compétentes de ne consulter cette commission « qu’en cas de 
doute sérieux sur la sécurité future du bâtiment pour lequel le permis 
de construire est sollicité ». Bien entendu, le service départemental 
d’incendie et de secours peut également être appelé à émettre un 
avis dans le même cas.

SEYNAEVE (J-L), « L’Administration peut-elle être tenue, en vertu du RNU, 
de délivrer un permis de construire malgré un risque pour la sécurité 
publique ? », Construction - Urbanisme n° 1, Janvier 2011, comm. 1.
Dans une affaire où le service départemental d’incendie et de secours 
avait émis un avis favorable à la délivrance du permis de construire, 
sous réserve de réaliser un équipement destiné à pallier les risques 
d’incendie auxquels serait exposée la construction projetée, le 
Conseil d’État décide que les dispositions de l’article R. 111-2 du Code 
l’urbanisme obligeaient le maire à délivrer l’autorisation sollicitée en 
l’assortissant de prescriptions spéciales.

 Réorganisation administrative du territoire

KOUBI (G.), « Commentaires cursifs et prospectifs quant aux pouvoirs 
des préfets. - À propos de la circulaire du 13 décembre 2010 », 
La Semaine Juridique Administrations et Collectivités Territoriales n° 4, 
24 Janvier 2011, p.2039.
Plus que cadrer l’application du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
(modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements, la circulaire du 
Premier ministre du 13 décembre 2010 a pour objet de retracer certaines 
des priorités de la réforme de l’administration territoriale de l’État. Si 
elle se préoccupe d’une ligne de partage à propos des responsabilités 
respectives du préfet de région et du préfet de département, elle invite 
surtout à une exploration stratégique des mutualisations de moyens, 
de services, de fonds. La mutualisation devient l’instrument privilégié 
de la réforme de l’État sur le territoire de la France.
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KADA (N.) et MULLER-QUOY (I.), « Réforme de l’Administration Territoriale 
de l’État : les ratés de la RéATE », AJDA 2011, n° 14, Étude, p.765 
Un peu plus d’un an après sa mise en place, il semble pertinent de 
porter un premier regard critique sur la réforme de l’administration 
territoriale de l’État (RéATE). Le GRALE (groupement de recherche sur 
l’administration locale en Europe - GIS CNRS) a ainsi mené une enquête 
nationale au cours de l’année 2010, auprès de toutes les préfectures 
de région et de département.

Plus de la moitié d’entre elles ont répondu au questionnaire qui leur 
a été adressé. Une analyse qualitative ainsi qu’une exploitation 
quantitative des résultats obtenus permettent de mettre en évidence 
la relative discipline préfectorale qui prévaut dans la mise en oeuvre de 
la réforme mais aussi les difficultés qui ont d’ores et déjà été identifiées.

 Fonction publique

ALBIOL (J-M.), MAUCCI (C.), OSCH (H.), SLATTERY (E.), SCHROEDER (M.) 
« Chez nos voisins européens. - La prévention des risques professionnels », 
La Semaine Juridique Social n° 40, 5 Octobre 2010, act. 457.
La prévention des risques professionnels est une préoccupation aussi 
bien européenne que nationale.
- L’intérêt porté à la protection de la santé des salariés n’a cessé de 
croître en France, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Allemagne, 
sous l’impulsion européenne et en raison de l’apparition de nouveaux 
risques professionnels.
- Les législations de ces trois pays mettent à la charge de l’employeur 
une obligation générale d’assurer la santé et la sécurité de ses salariés. 
- Des obligations particulières sont prévues en matière de prévention 
du stress et du harcèlement au travail.

DIDIER (J-P.), « Extension du domaine du cumul d’activités dans la 
fonction publique : la consécration du fonctionnaire auto-entrepreneur », 
La Semaine Juridique Administrations et Collectivités Territoriales, n° 7, 
14 Février 2011, p.2065. 
Le décret du 20 janvier 2011 vient apporter un certain nombre de 
modifications au décret cadre du 2 mai 2007 qui régit la question des 
cumuls d’activités dans la fonction publique. Il étend notamment la 
liste des activités accessoires en obligeant les agents pour certaines 
d’entre elles à recourir au régime de l’auto-entreprise.

GUILLAUMONT (O.), « La clémence de l’autorité disciplinaire n’engage 
pas la responsabilité de l’administration », AJFP, 2010 p. 317.
Après avoir vainement demandé à l’administration de prendre une 
sanction plus lourde à l’encontre d’un agent dont la faute avait 
entraîné la mort de leur père et grand-père, les ayants droit de la 
victime, déboutés devant le Conseil d’État pour défaut d’intérêt à agir, 
demandent cette fois réparation du préjudice moral qu’ils éprouvent 
en raison de la clémence de la sanction prononcée.
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Jugeant que « la sanction disciplinaire n’a pas pour finalité de réparer le 
préjudice de la victime de la faute commise par l’agent sanctionné », 
l’arrêt commenté exclut la responsabilité de l’administration au titre du 
niveau de gravité des sanctions qu’elle prononce... ou du fait qu’elle 
n’en prononce pas.

 Sécurité publique

CROUZATIER-DURAND (F), « De la vidéosurveillance à la vidéoprotection, 
une nouvelle conciliation des exigences de sécurité et de liberté ? - 
À propos de la circulaire du 28 mars 2011 d’application de la Loppsi 
2 relative à la prévention de la délinquance », La Semaine Juridique 
Administrations et Collectivités Territoriales n° 22, 30 Mai 2011, p.2196.
La loi d’orientation et de programmation pour la performance de 
la sécurité intérieure du 14 mars 2011 dite Loppsi 2 procède à un 
changement terminologique imposant désormais d’évoquer la 
vidéoprotection et non plus la vidéosurveillance.

Il ne s’agit plus de surveiller le citoyen mais davantage de le protéger. 
L’analyse de la circulaire du 28 mars 2011d’application de la Loppsi 2 
en ce qui concerne la prévention de la délinquance montre que les 
finalités de ce système de caméras n’ont pas évolué, pas plus que sa 
conciliation avec les droits et libertés du citoyen.

MINET (C-E.), « Les aspects administratifs de la loi d’orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure du 14 
mars 2011 », Droit Administratif n° 5, Mai 2011, comm. 51.
La loi du 14 mars 2011 accroît essentiellement les pouvoirs du ministre de 
l’Intérieur et du préfet de département, mais contient aussi quelques 
dispositions relatives aux personnes privées, associées de façon 
croissante, mais sous le contrôle vigilant du Conseil constitutionnel, à 
l’exercice des missions de sécurité intérieure.

QUÉMÉNER (M.), « La loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure (LOPPSI 2) 
au regard des nouvelles technologies », Communication Commerce 
électronique n° 5, Mai 2011, étude 9.
Les technologies numériques sont intégrées dans cette nouvelle loi, 
composée de cent quarante-deux articles, à un double titre : d’une 
part, le législateur a créé ou aggravé des incriminations pour mieux 
lutter contre les formes de délinquance tirant profit des technologies 
informatiques (cybercriminalité, usurpation d’identité, contrefaçon en 
ligne, jeux dangereux sur Internet) ; d’autre part, il crée un dispositif 
de blocage des sites pédopornographiques et permet aux services 
d’enquête d’utiliser des outils et des technologies numériques pour 
améliorer l’efficacité de la prévention et de la répression (fichiers de 
police, vidéosurveillance, captation des données informatiques).
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 Volontariat

PAULIAT (H.), « Sapeur-pompier volontaire : une activité bénévole 
et citoyenne au service de la collectivité », La Semaine Juridique 
Administrations et Collectivités Territoriales n° 37, 12 Septembre 2011, 
p.2296.
La loi du 20 juillet 2011 relative à l’engagement des sapeurs-pompiers 
volontaires et à son cadre juridique ne s’ajoute pas aux textes existants 
(lois du 3 mai 1996 et du 13 août 2004), mais les modifie. Tenant 
partiellement compte des propositions de la commission Ambition 
Volontariat, le législateur, tout en apportant d’utiles précisions sur les 
missions, la formation et la protection du sapeur-pompier volontaire, 
insiste sur les valeurs qui sous-tendent cet engagement, dont l’objet est 
d’assurer des activités délicates qui relèvent de multiples niveaux de 
collectivités.
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     Notes bibliographiques

  OUVRAGES
  Par Françoise TERRENOIRE

Responsable du CRD de l’ENSOSP

Le Centre de Ressources Documentaires (C.R.D.) de l’ENSOSP vous 
propose une sélection d’ouvrages et de mémoires spécialisés en droit et 
publiés en 2010 et 2011. Les présentations des éditeurs vous éclaireront 
sur leur contenu. À noter que ces documents sont disponibles et 
empruntables au C.R.D.

AMSON Charles. Droit du sport. Paris : Vuibert, 2010. 280 p.
« Nouveau domaine du droit, le droit du sport connaît depuis quelques 
années un développement considérable.
L’affaire Gasquet, le scandale des combinaisons de natation ou 
encore la multiplication des litiges liés au dopage ont montré parmi 
d’autres contentieux, la difficile conciliation des principes généraux 
du droit et de la spécificité sportive. Le statut juridique des principaux 
acteurs de l’activité sportive, la nature des règles applicables à cette 
dernière ainsi que les principaux modes de résolution des litiges sportifs 
sont ici présentés de façon claire.
Le rôle et l’organisation du Tribunal arbitral du sport - institution 
fondamentale mais encore mal connue - sont notamment étudiés en 
détail. Cet ouvrage traite également de l’actualité des contentieux 
les plus fréquents du droit du sport, lesquels se caractérisent par leur 
grande variété puisqu’ils peuvent concerner aussi bien le transfert d’un 
joueur de football que la responsabilité d’un sportif suite à un accident 
survenu sur terrain de jeu.
Enfin, l’auteur aborde l’actualité la plus immédiate de la matière, 
constituée par l’entrée en vigueur de la loi relative aux violences de 
groupes qui permet de lutter plus efficacement contre le comportement 
de certains «supporters» et celle relative à l’ouverture du secteur des 
paris sportifs - dont certaines des dispositions devraient s’appliquer dès 
la Coupe du Monde de football 2010. »

AUBIN Emmanuel. L’essentiel du droit de la fonction publique, 5e éd. 
Paris : Gualino éditeur, 2010. 152 p. 
« Ce livre présente en 14 chapitres l’ensemble des connaissances 
nécessaires à la compréhension des règles qui régissent la fonction 
publique française, vaste ensemble constitué de plus de 5 millions de 
fonctionnaires de l’État, des collectivités territoriales et des hôpitaux 
publics.
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Il présente les apports des deux lois du 5 août 2009 et du 5 juillet 2010 
qui ont poursuivi la modernisation de la fonction publique et évoque 
les perspectives d’avenir du statut des fonctionnaires (…). »

BIGAUD Christian. Le droit constitutionnel en fiches. Paris : Ellipses, 2011. 
424 p.
« La nouvelle édition de cet ouvrage présente en 33 fiches : une 
synthèse complète du cours de droit constitutionnel du premier cycle 
de droit enseigné dans les facultés de droit, des instituts d’études 
politiques et les préparations aux concours administratifs ; une méthode 
efficace d’acquisition des connaissances par des explications claires 
et pédagogiques des points essentiels, des tableaux analytiques ou de 
synthèse ; un double repérage facile : des dates et grands faits grâce 
à la chronologie historique des faits politiques et institutionnels ; des 
mots par un index ; les dernières évolutions et réformes ; des pistes de 
réflexion (…). »

BOUVIER Michel, ESCLASSAN Marie-Christine. Revue française de 
finances publiques N°112 - La DGFIP : orientations stratégiques. Paris : 
LGDJ, 2010.319 p.
Ce numéro présente les enjeux de l’amélioration du civisme fiscal, 
la sécurité juridique en matière fiscale ainsi que la DGFIP (Direction 
Générale des Finances Publiques).

CHAMARD-HEIM Caroline. Services départementaux d’incendie et de 
secours : faut-il étatiser les SDIS ?. Paris : L’Harmattan, 2010. 246 p.
« La publication du rapport de la Mission d’évaluation et de contrôle de 
l’Assemblée nationale sur le Financement des Services départementaux 
d’incendie et de secours le 8 juillet 2009 a suscité de nombreuses 
inquiétudes parmi les acteurs de la Sécurité civile.

Ce rapport suggère une clarification des compétences au sein des 
SDIS. Ceux-ci sont, en effet, des établissements publics locaux, financés 
majoritairement par les départements mais qui sont placés sous 
l’autorité opérationnelle des maires et des préfets. Parallèlement, l’État 
est le garant de la cohérence de la sécurité civile au plan national. Les 
auteurs du rapport préconisent de « couper le cordon ombilical « dans 
les relations entre l’État et les SDIS et l’application du principe « qui paie 
commande ».
Les SDIS sont également incités à une meilleure maîtrise de leurs 
dépenses, ce qui passe par une proposition de création d’une fiscalité 
additionnelle aux impôts locaux affectée aux SDIS. Faut-il étatiser ou 
décentraliser les SDIS ? Telle est la question que cet ouvrage aborde 
en conjuguant les interventions d’enseignants-chercheurs et d’acteurs 
de la Sécurité civile.
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COLIN Frédéric. L’essentiel de la jurisprudence constitutionnelle : 38 
grandes décisions commentées, 2e éd. Paris : Gualino éditeur, 2010. 181 p. 
« (…) A côté des textes légaux et réglementaires, [l’étudiant] doit 
connaître la jurisprudence. Celle-ci désigne l’ensemble des jugements, 
arrêts et décisions rendus par les Cours et les Tribunaux et, en tout 
premier lieu, par le Conseil constitutionnel, le Conseil d’État, la Cour 
de cassation ainsi que la Cour européenne des droits de l’Homme 
et la Cour de justice des Communautés européennes (…). Une fiche 
est consacrée à chaque texte ; elle présente successivement : les 
considérants ou attendus essentiels, les faits, la portée et un «Pour aller 
plus loin». »

COLIN Frédéric. L’essentiel des grands arrêts du droit administratif 2011-
2012. Paris : Gualino éditeur, 2011. 208 p.
« Ce livre présente en 12 chapitres les Grands arrêts du Droit 
administratif qu’il faut connaître. L’essentiel des grandes notions du 
droit administratif résulte de décisions de principe élaborées par le 
Conseil d’État notamment, depuis 2010 dans le cadre de la QPC : acte 
administratif unilatéral individuel, contrat administratif, responsabilité 
administrative... Chaque arrêt fait l’objet d’une fiche qui présente 
successivement les considérants ou attendus essentiels, les faits, la 
portée et un «Pour aller plus loin». »

COSSALTER Patrice. Le nouveau Code des marchés publics (3 tomes). 
Voiron : Territorial éditions, 2010. 2 classeurs.
Ces classeurs avec mises à jour présentent le champ d’application 
et les principes fondamentaux du Code des marchés publics, les 
dispositions générales, la passation et l’exécution des marchés, les 
dispositions relatives au contrôle et les dispositions diverses.

DAËL Serge. Contentieux administratif, 3e éd. Paris : Presses Universitaires 
de France, 2010. XXIV-363 p.
« Ce manuel répond, d’abord, aux exigences de la semestrialisation et 
livre donc sous un format adapté l’essentiel de la discipline.
Ensuite, il s’efforce de contredire sa réputation d’austérité et de difficulté 
en expliquant de manière vivante les règles de procédure. Il offre 
ainsi une vue panoramique permettant aux étudiants de s’appuyer 
sur des principes constants et les aide, non pas à accumuler des 
connaissances, mais à les structurer. Enfin, il propose de nombreuses 
références doctrinales et jurisprudentielles récentes, renvoyées en 
notes de bas de page pour ne pas alourdir l’exposé : ces références 
constituent un socle pour préparer un exposé ou approfondir la matière 
dans la perspective d’un concours. »

DEDESSUS-LE-MOUSTIER Gilles. Droit du travail. Paris : Studyrama, 2010. 
285 p.
« Ce manuel (…) est constitué de fiches qui offrent : les repères 
essentiels (définitions) ; des rappels de cours ; des exercices corrigés 
(cas pratiques, dissertations, etc.) ; des références bibliographiques 
permettant d’approfondir une question. »
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DEGRYSE Christophe. Dictionnaire de l’Union Européenne. Bruxelles : 
Larcier, 2011. 1149 p.
« Le Dictionnaire de l’Union Européenne contient plus de mille mots 
associés à quelque 630 définitions. Celles-ci sont reliées entre elles 
par thèmes au travers de milliers de liens, et renvoient à plus de 1600 
références législatives ou réglementaires. »

DESSEMONTET François. La propriété intellectuelle et les contrats de 
licence. Lausanne : Centre du droit de l’entreprise, droit industriel, droit 
d’auteur, droit commercial de l’Université de Lausanne, 2011. XXXV-
726 p.
« La propriété intellectuelle comprend l’ensemble des droits exclusifs 
accordés aux créations intellectuelles et se situe au cœur de 
notre économie. Le phénomène de la mondialisation, l’avancée 
extraordinaire d’internet et la diversification des supports de créations 
de l’esprit contribuent à sa constante mutation. Les influences du droit 
international et du droit communautaire, de même que les nombreuses 
évolutions législatives et jurisprudentielles font de la propriété 
intellectuelle un domaine juridique complexe et varié. Cet ouvrage fait 
suite à une précédente édition et se propose de faire le point sur plus 
de dix ans de profondes évolutions ayant marqué tous les domaines 
de la propriété intellectuelle soit le droit d’auteur et les droits voisins, 
les brevets d’invention, les marques, les noms commerciaux, le droit 
des dessins, la protection des obtentions végétales, la protection des 
circuits semi-conducteurs, les secrets de fabrication et de commerce, 
le droit de la concurrence déloyale et enfin les aspects de la protection 
de la personnalité (…).»

DUFILS Pierre. Mémento comptable, édition 2011. Levallois : Francis 
Lefebvre, 2010.2000 p.
« C[Cet ouvrage] est la synthèse de toute la réglementation comptable 
française. Il analyse au regard des textes, de la doctrine et de la 
pratique : les règles et procédures à respecter, la méthode comptable 
à appliquer et chaque type de comptes à connaître, les obligations en 
matière d’information financière, d’audit et de contrôle des comptes, 
les interférences entre comptabilité, fiscalité et droit des sociétés.
Il exploite plus de 6000 références provenant de plus de 40 sources : 
françaises, européennes, internationales ; législatives, réglementaires, 
doctrinales, jurisprudentielles ; comptables, fiscales, juridiques. Schémas, 
exemples et tableaux pratiques ainsi qu’un échéancier illustrent 
les solutions proposées et récapitulent les obligations en matière 
d’information et de contrôle (comptes individuels et consolidés). »

GUASTINI Riccardo. Leçons de théorie constitutionnelle. Paris : Dalloz, 
2010. 269 p.
« Qu’est-ce que l’État ? Qu’est-ce qu’une Constitution ? En quoi 
consiste la constitutionnalisation des ordres juridiques ? Existe-t-il une 
spécificité de l’interprétation constitutionnelle ? Quel pouvoir les juges 
constitutionnels exercent-ils ? C’est à ces questions, essentielles pour la 
compréhension du droit constitutionnel, que Riccardo Guastini offre ici 
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des réponses en maniant sans pareil l’art de la distinction conceptuelle 
caractéristique de son approche analytique du droit. »

JÈZE Gaston. Les principes généraux du droit administratif – Tome 3, Le 
fonctionnement des services publics. Paris : Dalloz, 2011. XX-519 p.
«En France, trois idées capitales dominent actuellement toute la 
théorie générale du fonctionnement des services publics : 1re idée. 
- Subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général auquel 
répond le service public. Cette première idée a un correctif dans 
deux autres principes actuellement dominants : 2e idée. - Il ne faut 
sacrifier les intérêts privés que dans la mesure strictement nécessaire à 
l’intérêt général. 3e idée. - Il faut allouer une indemnité toutes les fois 
que l’intérêt général du service public exige qu’un individu subisse un 
sacrifice exceptionnel. La combinaison de ces trois principes se trouve à 
la base de toutes les théories françaises actuelles sur le fonctionnement 
des services publics.» Gaston Jèze.

JULIEN Frédéric. Guide pratique et juridique du contentieux des 
marchés publics. Héricy : Ed. du Puits fleuri, 2011. 234 p. 
« Pour la première fois, un manuel à caractère pratique dresse un tableau 
complet et précis du contentieux des marchés publics. Il en développe 
de façon actualisée et très complète toutes les composantes : 
procédures d’urgence, recours des candidats évincés, déféré 
préfectoral, recours pour excès de pouvoir, recours en responsabilité 
délictuelle et contractuelle, contentieux pénal et contentieux de la 
concurrence. L’ensemble des modes non juridictionnels de règlement 
des litiges est également exposé, afin de faciliter le règlement amiable 
des conflits. De nombreux modèles, notamment de mémoire en défense 
de requête introductive d’instance et de transaction, permettent aux 
praticiens de marchés publics de gérer la plupart de leurs procédures 
contentieuses et précontentieuses sans l’assistance externe d’un 
professionnel du droit. L’ouvrage intègre la mise à jour la plus récente 
de la jurisprudence et des textes législatifs et réglementaires. Il détaille 
notamment les nouvelles procédures d’urgence entrées en vigueur 
fin 2009, les procédures de contestation prévues dans les nouveaux 
cahiers des clauses administratives générales et les conditions de 
recevabilité de la demande d’indemnisation du candidat évincé, 
établies par le Conseil d’État dans son arrêt « Commune de Salon de 
Provence « du 7 juin 2010. »

KADA Nicolas. De la réforme territoriale à la réforme de l’État. Grenoble : 
Presses Universitaires de Grenoble, 2011. 293 p.
« Cet ouvrage cherche à croiser les points de vue et les analyses, en ne 
s’enfermant pas dans une approche exclusive de droit positif mais en 
intégrant volontairement des éléments de science politique, de science 
administrative et d’histoire. Les contributions se rejoignent cependant 
toutes sur un même constat : au-delà d’une simple réorganisation de 
l’administration territoriale de l’État (RéATE) et d’une énième réforme 
des collectivités territoriales, l’année 2010 est surtout synonyme d’une 
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profonde et vaste réforme de l’État. Certes, il s’agit avant tout d’une 
réforme administrative, tant structurelle que fonctionnelle, mais aussi 
d’une véritable réforme culturelle pour les préfets, les agents publics et 
les usagers. Dans un contexte financier pour le moins tendu, la réforme 
de l’État obéit à des exigences très diverses, parfois contradictoires, 
qui relèvent tout autant de préoccupations libérales, de contraintes 
juridiques, d’inspirations politiques que d’enjeux très pratiques. 
Mieux appréhender les contours de la réforme et en comprendre la 
philosophie générale n’empêche d’ailleurs pas de s’interroger sur 
les limites inhérentes à ce type de réforme : comment concevoir et 
justifier en effet les modalités concrètes de la réforme sans en avoir 
préalablement défini et exposé clairement les objectifs ? »

LARDY-PÉLISSIER Bernadette, PÉLISSIER Jean, ROSET Agnès [et al.]. 
Le nouveau code du travail annoté, 31e éd.. Paris : Groupe « Revue 
fiduciaire », 2011. CVI-2613 p.
« Le Nouveau Code du Travail Annoté regroupe sous les articles législatifs 
en L les articles réglementaires en R, R* et D qui en précisent l’application.
Cette présentation originale ainsi que les notes approfondies - à jour 
d’une jurisprudence récente et variée et de divers textes administratifs 
complémentaires (arrêtés, circulaires...) - font de cet ouvrage le Code 
de référence et - plus encore - un outil performant et complet en 
matière de législation du travail. »

LARRIEU Jacques. Droit de l’internet, 2e éd. Paris : Ellipses, 2010. 201 p.
« Le droit de l’Internet est en constant mouvement. Il cherche à s’adapter 
aux évolutions des comportements et des mentalités : l’avènement 
du Web 2.0 et de son interactivité accrue appellent des solutions 
juridiques inédites pour répondre aux questions posées notamment par 
l’exposition imprudente des internautes dans d’innombrables blogs ou 
dans des sites sociaux et par la bouillonnante participation aux sites de 
partage, tandis que le rôle quasiment hégémonique joué par certains 
moteurs de recherche, ou le phénomène sociétal du téléchargement 
massif de musiques et vidéos interrogent le droit. Le législateur tâtonne : 
après la loi DADVSI de 2006 et la loi Hadopi 1 de juin 2009, la loi Hadopi 
2 était publiée en octobre 2009, pour être rapidement remise en cause 
par le rapport « Création et Internet « demandé par le ministre de 
tutelle (janvier 2010)... Il s’agit donc de faire le point sur l’état d’un droit 
qui se construit et de fournir des repères au lecteur qui cherche à mieux 
comprendre les débats actuels (…). »

LE GALL Paul. Associations : le guide pratique. Issy-les-Moulineaux : 
Prat éditions, 2010. X-293 p.
Comment créer une association ? Comment obtenir des subventions ? 
Quelle est la responsabilité du dirigeant ? Quels sont les droits des membres 
de l’association ? Comment gérer une association ? Une association 
peut-elle agir en justice? Ce guide présente des cas pratiques et des 
conseils simples et accessibles, des textes de loi pour défendre vos droits, 
des modèles de lettres et de documents pour agir efficacement et les 
adresses indispensables pour faciliter vos démarches.
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LUCAS André. Propriété littéraire et artistique. Paris : Dalloz, 2010. 172 p.
« La propriété littéraire et artistique, qui inclut le droit d’auteur et les 
droits dits « voisins « du droit d’auteur (accordés par exemple aux 
artistes-interprètes et aux producteurs), est devenue une discipline 
majeure.
Du fait de ses enjeux économiques et culturels, elle sollicite 
constamment l’attention du législateur, qui s’emploie à l’adapter 
au nouvel environnement numérique (lois Hadopi), aiguillonné par 
les directives communautaires et par les conventions internationales 
élaborées sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce et de 
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. Ce livre veut à la 
fois donner quelques clés pour comprendre l’évolution de la matière et 
en présenter les traits essentiels. »

MALINGREY Philippe. Introduction au droit de l’environnement, 5e éd. 
Paris : Lavoisier, 2011. XXII-366 p. 
Cette édition présente l’ensemble de la réglementation dans tous les 
domaines du droit de l’environnement. Elle intègre les évolutions les plus 
récentes : acteurs publics et privés de la gestion de l’environnement, 
protection de la nature, pollutions et nuisances, urbanisme, protection 
des populations face aux risques naturels et technologiques, protection 
des milieux (marin, air, eau, sol).

MARIE Anne-Laure (dir. éd.). Code du travail, édition 2012. Paris : Prat 
éd. XXVIII-1641 p.
« Le Code du travail encadre et sanctionne tous les rapports entre 
employés et employeurs.
(…). Grâce à un index thématique très détaillé, ce code permet 
d’accéder immédiatement aux articles qui vous concernent ou aux 
sujets qui vous intéressent (…). Cette collection est entièrement mise à 
jour chaque année. »

MAYER Pierre, HEUZÉ Vincent. Droit international privé, 10e éd. Paris : Éd. 
Montchrestien, 2010. XIII-820 p. 
« Aussi ancien que l’existence des relations internationales entre 
personnes privées, le droit international privé est depuis le XIXe siècle 
l’objet de querelles méthodologiques, largement renouvelées ces 
dernières années. Son évolution rapide a rendu nécessaires, pour la 
neuvième édition de ce précis, de substantielles modifications : il fallait 
notamment rendre compte des règlements de l’Union européenne 
uniformisant les règles de conflit de lois applicables aux obligations 
contractuelles (Règlement Rome I) ou le droit international privé 
relatif aux obligations alimentaires. II convenait également de tirer les 
conséquences, non seulement de l’entrée en vigueur du Protocole 
de La Haye de 2007 sur la loi applicable à ces mêmes obligations 
alimentaires et de la Convention de La Haye de 2000 sur la protection 
internationale des adultes, mais encore des réformes récentes 
concernant la condition des étrangers et le droit d’asile (…). » 
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MERLEY Nathalie. Université et laïcité : actes du colloque du 4 avril 2008. 
Saint-Étienne : Publications de l’Université de Saint-Etienne, 2011. 178 p.
« Quelle laïcité à l’Université ? Le présent ouvrage, issu d’un colloque 
organisé à l’Université de Saint-Étienne en 2008, part à la recherche 
des fondements, intellectuels et juridiques, qui peuvent expliquer que 
l’Université soit aujourd’hui dans une situation sensiblement différente 
des autres établissements du service public de l’éducation au regard 
de la laïcité.
Mais de quelle laïcité parlons-nous ? L’histoire de la séparation des 
Universités et de l’Église en France peut-elle nous fournir des clefs de 
compréhension ? Le statut actuel des établissements universitaires 
dits confessionnels, traduit-il également une forme de spécificité de 
ce service public ? Sur quelles règles de droit positif celle-ci peut-elle 
se fonder ? Dans quels termes se pose, à l’Université, la question de 
la liberté de conscience des étudiants ? Qu’en est-il de la liberté des 
enseignants-chercheurs ? Quel peut être l’apport du droit européen (et 
particulièrement celui de la Cour européenne des Droits de l’Homme) 
à cette question ? Autant de questions, et bien d’autres encore, 
qui appellent une réflexion croisant des approches de publicistes, 
d’historiens du droit et de politistes, sur les liens qui unissent laïcité et 
Université en France. »

PASTOR Jean-Marc. Code du sport, 6e éd.. Paris : Dalloz, 2011. XXV-
1686 p.
« L’édition 2011 du Code du sport présente la codification officielle 
complète de la matière, issue de l’ordonnance du 23 mai 2006 et des 
décrets du 24 juillet 2007 pour les parties législative et réglementaire, 
et achevée avec l’arrêté du 28 février 2008 relatif à la partie «Arrêtés».
L’ensemble du code est enrichi d’annotations de jurisprudence et de 
vastes commentaires explicatifs. Les textes non codifiés qui forment un 
complément nécessaire à la compréhension de la matière sont classés 
dans un Appendice thématique applicable au domaine sportif : 
associations, enseignement, manifestations sportives, responsabilité, 
sports de nature, etc. Dans ces rubriques figurent les textes importants 
issus du Mouvement sportif : Charte olympique, Code de l’arbitrage 
international et Règlement de la chambre arbitrale du sport du CNOSF, 
Code mondial antidopage, Propositions de conciliation du CNOSF et 
sentences du Tribunal arbitral du sport, Convention collective nationale 
du sport. »

REY Pierre-Stéphane. Mutualisation : du conventionnement à la mise 
à disposition de services ; cadre juridique et outils pratiques d’une 
coopération intercommunale renouvelée. Voiron : Territorial éditions, 
2010.159 p.
« À l’heure des projets de réforme institutionnelle et de rénovation du 
trop fameux « mille-feuille » territorial, la question de la mutualisation 
des moyens entre les établissements publics de coopération 
intercommunale et leurs communes membres ne peut pas ne pas être 
posée. La mutualisation, beaucoup d’EPCI y réfléchissent, un certain 
nombre la met en œuvre, mais en définitive, tous les EPCI doivent y 
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souscrire. C’est l’essence même de la coopération intercommunale qui 
se doit de mutualiser, à l’échelle d’un territoire, les moyens, notamment 
humains, dont disposent les communes et la structure intercommunale 
à laquelle elles adhèrent, et donc de réaliser des économies d’échelle.
Mais encore faut-il définir ce qu’est la mutualisation de services, terme 
générique s’il en est, et la distinguer d’autres modes opératoires, 
nombreux, aux finalités parfois voisines.
Cette construction, récente dans notre droit positif et donc trop tardive 
au regard de la pratique observée dans les EPCI, est actuellement 
fragilisée par la position des instances européennes. Contestée dans 
son essence même au regard des règles du droit communautaire, mais 
pourtant rendue nécessaire, la mutualisation de services doit donc se 
rénover afin d’être consacrée et généralisée comme gage d’équilibre 
dans la gestion des moyens humains, communaux et intercommunaux. » 

STRICKLER Yves. Procédure civile. Orléans : Paradigme, 2010. 294 p.
Ce manuel aborde les caractères, les sources, l’application des règles 
de la procédure civile, ses aspects fondamentaux et ses principes, la 
théorie de l’action en justice, les principes directeurs du procès civil et 
enfin le déroulement de la procédure. 

VINEY Geneviève, JOURDAIN Patrice. Les effets de la responsabilité, 3e 
éd. Paris : LGDJ, 2010. 963 p. 
« Ce volume est consacré aux conséquences de l’affirmation d’une 
responsabilité.
Il traite des condamnations à exécuter l’obligation méconnue ou à 
réparer en nature le dommage causé par l’inexécution ainsi que des 
dommages et intérêts dont il examine les règles d’évaluation tant par 
voie judiciaire que conventionnelle, légale ou réglementaire. Il expose 
enfin le régime de l’assurance de responsabilité (…). »

VIVANT Michel, NAVARRO Jean-Louis. Code de la propriété 
intellectuelle. Paris : LexisNexis, 2011. XXX-2169 p.
« Destiné aussi bien aux professionnels qu’aux étudiants,ce code 
richement commenté comprend outre les textes codifiés, les textes 
nationaux non codifiés, les textes européens et internationaux 
régulièrement tenus à jour ainsi que les textes fiscaux, dont intégralité 
des conventions fiscales auxquelles la France est partie.
Il présente tant la jurisprudence nationale que la jurisprudence 
européenne, avec l’important apport des inédits JurisData ; les décisions 
de l’Office européen des brevets (OEB) comme celles de l’Office de 
l’harmonisation dans le marché intérieur (OHMI) ou de l’Organe de 
règlement des différends de l’OMC. Et, depuis sa précédente édition, 
le code s’attache aussi aux procédures alternatives en matière de 
noms de domaine (UDRP et .fr).
Parmi de très nombreuses nouveautés : les décisions du Conseil 
constitutionnel sur les lois dites « Hadopi « ou celle du 6 octobre 
2010 intéressant les noms de domaine ; les lois « Hadopi « : la loi du 
12 juin 2009 et la loi du 28 octobre 2009 avec leurs récents décrets 
d’application publiés en 2010 ; les nouvelles dispositions légales (2009) 
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et réglementaires (2010) sur les droits des journalistes ; le Traité sur le 
droit des brevets ratifié par la France en 2009 et publié en .2010; les « 
grands arrêts « tels que L’Oréal cl 8ellure (2009) ou Google (2010) .de la 
Cour de Justice rendus en matière de marques. »

ZARKA Jean-Claude. Institutions internationales, 5e éd.. Paris : Ellipses, 
2011. 168 p.
« Ce livre s’adresse à ceux qui veulent connaître l’essentiel sur les 
institutions internationales. Quel bilan peut-on faire du système 
«onusien» ? Quelles sont les réformes de l’ONU envisageables ? À quoi 
servent des organisations européennes comme le Conseil de l’Europe 
et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) ? 
Qu’est devenue aujourd’hui l’OTAN ? Que peut-on dire d’organisations 
régionales comme l’UA, la Ligue arabe ou l’OEA ? Quel est le rôle des 
ONG, des sociétés multinationales et des mouvements de libération 
nationale dans les relations internationales contemporaines ? Quelles 
sont les principales caractéristiques des traités internationaux et de la 
coutume internationale ? Toutes ces questions, et bien d’autres, sont 
abordées par l’auteur à partir de nombreux exemples pris dans la 
pratique la plus récente des relations internationales.
Ce faisant, ce livre a pour ambition de permettre de mieux comprendre 
la société internationale actuelle. »

 Travaux de recherche

ASSELINE Philippe, BERNIER Mickaël, CHAUVIÈRE Marcel, HARDY Hervé. 
Guide d’aide à la rédaction du règlement départemental de défense 
extérieure contre l’incendie dans le cadre du projet de réforme. 
Mémoire CDG, ENSOSP, 2010. 60 p.
Ce mémoire présente un état des lieux de la défense extérieure 
contre l’incendie, un diagnostic des attentes et des objectifs, une 
identification des intérêts stratégiques et une proposition d’une 
méthodologie d’analyse préalable à la rédaction du RDDECI 
[Règlement Départemental de Défense Extérieur Contre l’Incendie].

PETITPOISSON Jérôme. Place de la sécurité civile et des sapeurs-
pompiers dans la stratégie de sécurité nationale découlant du Livre 
blanc sur la défense et la sécurité nationale. Mémoire DDA, ENSOSP, 
2010. 65 p.
Ce mémoire aborde le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale, 
la protection de la population et du territoire et les évolutions de 
gestion de crise découlant précisément du livre blanc. Pour les auteurs, 
la sécurité civile est un des piliers de la sécurité nationale.


